
 

 

VETO                                                                  AGRO 

 

 

Les candidats dont le diplôme ne correspond pas à cette liste peuvent faire valoir leur droit à demande de validation des études supérieures, conformément à l'article 8 de l’Arrêté du 9 novembre 2023 relatif au concours 
commun d'accès aux formations d'ingénieur d'écoles nationales relevant du ministre chargé de l'agriculture et du ministre chargé de l'enseignement supérieur et à l’article 9 du 9 novembre 2023 relatif au concours commun 

d'accès dans les écoles nationales vétérinaires 

CONCOURS VOIE « BUT - VETO »  

 

Bachelor universitaires de technologie (BUT) obtenus dans la spécialité suivante : 

 

- Génie biologique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCOURS VOIE « BUT - AGRO » 

 

ANNEXE III 

 

Bachelor universitaires de technologie (BUT) obtenus dans les spécialités suivantes : 

 

- chimie ; 

- génie biologique ; 

- génie chimique - génie des procédés ; 

- packaging, emballage et conditionnement ; 

- métiers de la transition et de l'efficacité énergétique ; 

- management de la logistique et des transports ; 

- hygiène, sécurité, environnement ; 

- mesures physiques ; 

- qualité, logistique industrielle et organisation ; 

- science et génie des matériaux ; 

- génie industriel et maintenance ; 

- génie mécanique et productique ; 

- sciences de la donnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


